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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  4 FÉVRIER 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Françoise BATUT

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le quatre février à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Madame
Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Madame Martine
SYLVESTRE ;  Madame  Dalila  BOUGHOUICHE ;  Monsieur  Damien  PELLAT ;  Madame
Françoise  MONCHANIN ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-MAZZOCCO ;  Madame  Eliane
RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Aurèle LARCHEZ  ; Madame Camille MAY 

RAPPORT D'ORIENTATION BUDGETAIRE CCAS 2025

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Acte  de  prévision  et,  en  même  temps,  acte  politique  majeur,  le  vote  du  budget  annuel
conditionne l’action du CCAS. Sa préparation mobilise, durant plusieurs semaines, les élus
chargés des différents secteurs et l’ensemble des services.

Depuis la loi du 6 février 1992, le législateur a souhaité associer le conseil d’administration à
cette préparation par un Débat d’Orientation Budgétaire (DOB). La loi Notre du 8 août 2015
est venue étoffer les dispositions relatives au débat d’orientation budgétaire des communes. 

Désormais  le  débat  d’orientation  budgétaire  doit  s’appuyer  sur  un  rapport  d’orientation
budgétaire (ROB).

Étape  préalable  au  vote  du  budget,  ce  débat  doit  se  dérouler  dans  les  deux  mois  qui
précèdent ce dernier.
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Monsieur le président invite donc le  conseil d’administration à tenir son débat d’orientation
budgétaire, afin d’examiner les grandes orientations qui présideront à l’élaboration du budget
primitif 2025. 

Un rapport, joint à la présente délibération, présente les principaux éléments de conjoncture
dans lesquels s’inscrit le projet de budget 2025 ainsi que les grandes orientations budgétaires.

Après  avoir  entendu  l’exposé  présenté  sur  les  orientations  présidant  à  la  préparation  du
budget  de  l’exercice  2025,  il  est  pris  acte  du  débat  d’orientation  budgétaire  par  une
délibération spécifique faisant l’objet d’un vote. 

Par ce vote, le conseil d’administration prend non seulement acte de la tenue du débat mais
également de l’existence du rapport sur la base duquel se tient le débat.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

14 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE PRENDRE ACTE de la communication du rapport sur les orientations budgétaires
pour l’année 2025 ;

• DE  PRENDRE  ACTE  de  la  tenue  du  débat  sur  les  orientations  budgétaires  pour
l’année 2025.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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